
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reconnue par la loi du 11 janvier 2005, la notion de handicap psychique est également 

incluse dans le plan Psychiatrie et santé mentale des années 2005-2008.  
Ainsi, les fondements sont désormais posés pour construire et faire vivre des institutions 

complémentaires et non plus rejetantes. Les personnes souffrant de troubles psychiques 

graves peuvent bénéficier des soins adaptés tout en ayant une réelle qualité de vie.  
 
La psychiatrie en France : un changement nécessaire 
En quelques années, la psychiatrie s’est profondément modifiée en France. Les 
hospitalisations, les urgences psychiatriques, les structures ambulatoires, la prise en charge 
au long cours, le travail avec les familles, les différents publics tels que les adolescents, les 
personnes âgées, les personnes sous main de justice, les publics précaires, les sujets 
dépendants à l’alcool sont autant de sujets ouverts à un débat nécessaire.  
 
État d’urgence sur la qualité de vie et de soin dans la sphère psychiatrie et handicap 
Aujourd’hui, il est urgent de réfléchir sur la qualité de vie et de soin des dizaines de milliers 
de personnes qui vivent et travaillent dans les structures sociales et médico-sociales, ainsi 
que sur l’opportunité de leur réorganisation. La définition d’une bonne qualité de 
fonctionnement est ardue tant les critères sont nombreux et souvent contradictoires. 
Pourtant, les objectifs et impératifs de soins sont indissociables de bonnes conditions de vie.  
 
Réflexion sur les rôles et limites des structures sanitaires et médico-sociales 
Comment  sont  gérés les troubles du comportement des résidents ? À partir de quand 
l’institution ne peut- elle plus les assumer ? Trouve t-elle des réseaux et soutiens suffisants 
dans le secteur sanitaire pour passer le relais ? Comment introduire une réflexion sur la 
clinique (réunion clinique, supervision d’équipe, augmentation des temps médicaux.....) dans 
des institutions sociales et médico-sociales qui sont à la fois lieux de vie et lieux de soins ?  
 
Deux journées sur les questions liées au handicap et à la psychiatrie 
Pour éclairer les questions liées au handicap et à la psychiatrie, la Mission Nationale 
d’Appui en Santé Mentale et la Fondation John Bost organisent un colloque qui se 
déroulera les jeudi et vendredi 19 et 20 octobre 2006 à la Fondation John Bost à LA 
FORCE 24130. 
 
Professionnels, cliniciens, formateurs, responsables politiques, responsables des politiques  
sociales et sanitaires, associations de parents et amis, acteurs de la vie quotidienne pourront 
approfondir le débat en partageant et confrontant leurs analyses et propositions. 
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La Fondation John BOST et  
la Mission Nationale d’Appui en Santé Mentale  

organisent 

les journées des 19 et 20 octobre 2006 
au siège de La Fondation John BOST  

à LA FORCE (près de Bergerac) 
« Psychiatrie et handicap entre sanitaire  

et médico-social :  
un progrès vers la citoyenneté ? » 

 

Pour toute information 
complémentaire,  
consultez les sites 
suivants : 
www.johnbost.org 
www.mnasm.com 


